
QRDONNANCES SOUVERAINES 

nnance Souveraine n ° 8.403 du JO septembre 
185 rendant executoire a Monaco la Convention 
· delimitation maritime entre le Gouvernemenc de 
A .S. le Prince de Monaco et le Gouvernement de 

R.epublique fran<;aise (ensemble une annexe) 
u;ee a Paris le 16 fevrier 1984. 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

t.: la Constitution du 17 decembre 1962 ; 
Ll la deliberation du Conseil de Gouvernement en 
d J I 9 septembre l 985 qui Nous a ete communi
par Notre Ministre d'Etat ; 

A vons Ordonne et Ordonnons 

e.; notifications prevues par !'article 5 de la Con
:-i n de delimitation maritime entre Notre Gouver
r· t et le Gouvernement de la Republique fran-
:ensem ble une annexe), signee a Paris le 16 

;, 1984, ayant ete accomplies de pan et d'autre, 
Convention est ·entree en vigueur le 22 aout 

c tre Secretaire d'Etat, Notre Directeur des Servi
J diciaires et Notre Ministre d 'Etat sont charges, 
1·1 en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
· Jtion de la presence ordonnance. 

)E MONACO Vcndredi' 11 Octobrc 1985 

Donne en Notre Palais a Monaco, le trente sep
tembre mil neuf cent quatre-vingt-cinq. 

Par le Prince, 
P/Le Ministre Pienipotentiaire · 

Secretaire d'Etat : 
Le President du Conseil d'Etat 

N. MUSEUX. 

RAINIER. 

Convene ion de delimitation maritime 
cntrc le Gouvcrncmeni de Son Altcsse Sertnissime 

le Prince de Monaco er le Gouverncmcnt 
de la Republiquc francaise 

Le Gouvernement de Son Altesse Serenissime le Prince de 
Monaco el le Gouvernemenl de la Republique francaise ; 

CoNSIDERANT les relations privilcgiees d'amitie entre la Princi
pautc de Monaco et la France ; 

CoNSIDERANT la Declaration franco-moncgasque en date du 20 
avril 1967 rc:lative aux limites des eaux territoriales de la P rinci
paute de Monaco ; 

CONSTATANT que, par suite de !'extension a douze milles marins 
de ta largeur des eaux territorialcs francaises et monegasques, ii est 
necessaire de proceder a une nouvelle delimitation de ces eaux ; 

SoNT CON VENUS des dispositions suivantes : 

ARTICLE PREMIER 

Les limites des eaux territoriales des deux Etats solll !es suivan
tes : 

I) A l'Ouest, la limite est l'arc de loxodromie joignant lcs 
points BO et B2 dont les coordonnees sont definies comme suit : 

BO 

B2 

Longitude Esr 

7° 25' 10.5'' 

7" 29' 48" 

Larirudc Nord 

43 ° 43' 32, 9" 

43° 31' 46" 

2J A l'Est, la lirni1e est constiruee par deux lignes etablies 
comme indique ci-apri:s : 

La premiere est l'arc de loxodromie joignant ks points AO et 
Al dont Jes coordonnees sont Jes suivantes : 

AO 
Al 

Longitude Esr 

7° 26' 22,14" 

7° 27' 12,6" 

Latitude Nord 

43 ° 45' 01 ,49" 

43° 44' 35,5'" 

Le deuxieme est l'arc de loxodromie joignant le point A I et un 
point A2 dont !es coordonnees sont lc:s suivantes : 

A2 

Longitude Est 

7° 31' 42'" 

Latitude Nord 

43° 33' 09" 

3) Les eaux tcrritoriales monegasques ont la mcme largeur quc 
lc:s eaux territorialcs rrancaises. La limite exterieurc de ces eaux est 
!'arc de loxodromie joignam les points A2 et B2. 

ART. 2. 

Les limites des espaces maritimes situcs au-dela de la mer terri
toriale monegasque sur lesquels la Principaute de Monaco exerce 
ou cxcrcera des droi1s souverains conformement au droit interna
tional sont les suivantes : 
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l) A l'Ouest, la limile est l'arc de loxodromie joignan1 le point 
12 cl un poinl 83 dont les coordonnees sont les suivan1es : 

Longitude Est 

7° 43' 26" 

Latitude Nord 

42" 56' 47" 

2) A l'Esl. la limite est l':ue de loxodromic joignant le point A2 
:t un point A3 dom lcs coordonnecs son I les suivantes : 

\3 

Longitude Est 

7° 45' 25" 

Latitude Nord 

42° 57' 59" 

3} Au sud, la limite est l'arc de loxodromic ioignant les points 
\J Cl 83. 

Les poin1s AJ et BJ soot equidislants des c0les fran~ajscs (Cor
i ;el et monegasques. 

ART. J. 
I) Les coordonnees des poin1s definissant les limites precitecs 

1 ont rapportecs au sys1eme geodesique europecn compcnse (Europe 
,Q;. 

2) Ces limites sont illustrees sur la carte figurant en annexe a la 
1rt'sente convention. 

ART. 4. 

En vue d'eviter que la presente Convention ne porte prejudice 
.u,t habitudes de pcchc des marins pccheurs professionnels des 
,eux pays, les Parties conviennent, a litre d'arrangement de voisi
age, de laisser lcs embarcations de pcche cotiere monc:gasques et 
rani;aises continuer a exercer une activite sur les lieux de pcche tra
it:onnels situes a l'inlc:rieur des eaux territoriales monc:gasques et 
e~ eaux territoriales francaises voisines. 

Ces dispositions ne font 1outefois pas obstacle a l'etablissemeiu 
ar chacune des Parties, dans ses eaux terri1oriales, d'unc ou de 
lusieurs zones de reserve ou de protection de la faune el de la flore 
,arincs. Les ressonissants de chacunc des Parties beneficieront des 
1c•nes droits et seront soumis aux mcmes obligations dans les 
)res precitees. 

ART. S. 

Chacune des Parties notifie a l'autre l'accomplissement des pro
:c:ures cons1itutionnelles requiscs pour l'entree en vigueur d~ la 
·escnte Convention. Cdle-ci entrera en vigueur a la dale de la der-
e:·e notification. · 

La declaration franco-monegasque du 20 avril 1967 sera abro
,e a Celle date. 

En foi de quoi, les soussignes, diimenl au1oriscs a cet effet, ont 
: ;nc la presente Convention. · 

Fait a Paris, en double exemplaire, le 16 fevricr 1984. 

Pour le Gouvernemcn1 
de son Altesse Serenissime 

le Prince de Monaco : 

Jean HERLY. 

Pour le Gouvernement 
de la Republique frani;aise : 

Claude CHEYSSON. 
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